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POLITIQUE D’INVESTISSEMENT 
 

1. Introduction 
 

1.1 Mandat et pouvoirs de la BIC 
 
1.1.1 La Banque de l’infrastructure du Canada (« BIC ») est une société d’État créée en vertu de la Loi sur 

la Banque de l’infrastructure du Canada (« Loi sur la BIC »), qui est détenue en propriété exclusive 
par le gouvernement du Canada et qui est régie par un conseil d’administration indépendant. 
 

1.1.2 Conformément à l’article 6 de la Loi sur la BIC : La BIC a pour mission de faire des investissements 
et de chercher à attirer des investissements d’investisseurs du secteur privé et d’investisseurs 
institutionnels dans des projets d’infrastructures situés au Canada ou en partie au Canada qui 
généreront des revenus et qui seront dans l’intérêt public, par exemple en soutenant des conditions 
favorables à la croissance économique ou en contribuant à la viabilité de l’infrastructure au Canada. 
 

1.1.3 Dans l’exécution de son mandat, la Loi sur la BIC prévoit notamment que la BIC peut : 
 
(a) structurer des propositions et négocier, avec les promoteurs de projets d’infrastructures et avec 

les investisseurs dans de tels projets, des accords relatifs au soutien du gouvernement du 
Canada à ces projets; 

(b) investir dans des projets d’infrastructures, notamment au moyen de véhicules financiers 
novateurs, et chercher à attirer les investissements d’investisseurs du secteur privé et 
d’investisseurs institutionnels dans de tels projets; 

(c) recevoir les propositions non sollicitées de projets d’infrastructures provenant d’investisseurs du 
secteur privé ou d’investisseurs institutionnels. 

 
1.1.4 En vertu de la Loi sur la BIC, le Parlement a autorisé jusqu’à 35 milliards de dollars en crédits du 

gouvernement du Canada et a donné à la Banque les autorisations nécessaires pour participer à des 
opérations d’infrastructure complexes, au moyen de prêts, d’investissements en capitaux propres et, 
le cas échéant, de garanties de prêts.  La BIC doit gérer son portefeuille prudemment, de sorte que 
la charge fiscale nette pour le gouvernement du Canada demeure inférieure à 15 milliards de dollars 
(les « dépenses fiscales nettes totales »). 
 

1.1.5 La BIC rend compte de ses activités au Parlement par l’intermédiaire du ministre de l’Infrastructure 
et des Collectivités (le « ministre »).  

 
1.2 Objet de la présente politique d’investissement  
 
1.2.1 La présente politique d’investissement (la « politique ») définit les paramètres et les lignes 

directrices à l’intérieur desquels la BIC mène ses activités d’investissement et ses processus 
décisionnels conformément à son mandat et aux pouvoirs qui lui sont conférés par la Loi sur la BIC.  
Elle intègre également le cadre d’investissement approuvé par le conseil d’administration, qui articule 
les critères d’évaluation et les seuils pour les décisions d’investissement dans les projets 
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d’infrastructure conformément aux attentes et aux objectifs stratégiques du gouvernement du 
Canada.  Ces attentes et objectifs sont communiqués par le ministre dans les budgets fédéraux, les 
énoncés économiques, les énoncés des priorités et des responsabilités, les lettres de mandat et le 
plan d’entreprise. 
 

1.2.2 La présente politique d’investissement sera appuyée, au besoin, par des lignes directrices de la 
direction qui fournissent des renseignements ou des orientations pour faciliter la mise en œuvre des 
présentes.  Ces lignes directrices doivent être lues conjointement avec la présente politique.  En cas 
d’incompatibilité entre les lignes directrices de la direction et la présente politique, les modalités de 
cette dernière feront autorité. 

 
1.3 Portée et exceptions 
 
1.3.1 La présente politique s’applique à tout le personnel.  Conformément aux pouvoirs conférés par la Loi 

sur la BIC et aux activités autorisées dans le plan d’entreprise, et sous réserve des dispositions ci-
dessous, les activités d’investissement de la BIC seront menées conformément aux dispositions de 
la présente politique d’investissement. 
 

1.3.2 Toutes les exceptions importantes à la présente seront évaluées par le comité des investissements 
de la direction et transmises au conseil d’administration (par l’intermédiaire du comité 
d’investissement). Les demandes d’exception doivent : 

a) indiquer le ou les paragraphes de la politique d’investissement auxquels l’exception s’applique; 

b) évaluer les facteurs à l’appui de la recommandation relative à l’exception; 

c) évaluer les risques pouvant découler de l’exception; 

d) s’il y a lieu, décrire les contrôles appropriés visant à réduire chaque risque pouvant découler de 
l’exception; 

e) s’il y a lieu, préciser l’examen ou la période de l’exception. 
 

1.3.3 Toutes les exceptions importantes à la présente recommandées par le comité des investissements 
de la direction seront consignées dans le procès-verbal de la réunion du comité d’investissement. 
 

1.4 Définitions et interprétation 
 
1.4.1 Les mots et expressions utilisés dans la présente politique ont le sens et l’interprétation énoncés à 

la section 6. 
 

1.4.2 En cas d’incompatibilité ou de conflit entre la Loi sur la BIC ou les activités autorisées dans le plan 
d’entreprise approuvé par la BIC et la présente politique, les dispositions de la Loi sur la BIC et du 
plan d’entreprise prévalent en ce qui concerne l’incohérence ou le conflit. 
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2. Critères d’investissement  
 
2.1 Secteurs prioritaires 
 
2.1.1 La BIC concentre ses investissements sur les secteurs prioritaires, qui sont établis par le 

gouvernement du Canada au moyen des budgets fédéraux, des énoncés économiques, des énoncés 
priorités et de responsabilités, des lettres de mandat et du plan d’entreprise.  Les secteurs prioritaires 
actuels de la BIC (collectivement, les « secteurs prioritaires », et individuellement, un « secteur 
prioritaire ») sont les suivants : 

• Le transport en commun, notamment, mais sans s'y limiter, les grands projets de transport en 
commun, les autobus à zéro émission et le développement axé sur le transport en commun; 

• L’énergie propre, notamment, mais sans s'y limiter, la production d’électricité à zéro émission, 
les petits réacteurs modulaires, l’énergie de quartier, le stockage, les interconnexions et le 
transport; 

• Les infrastructures vertes, notamment, mais sans s'y limiter, les améliorations 
écoénergétiques, l’eau et les eaux usées, le captage, l’utilisation et le stockage du carbone, les 
combustibles propres, l’hydrogène, la recharge et le ravitaillement des véhicules à zéro émission; 

• Le commerce et les transports, notamment, mais sans s'y limiter, l’infrastructure agricole, les 
ports, les installations de fret et de logistique, les autoroutes, les routes, les ponts, les tunnels, le 
transport ferroviaire interrégional et de passagers; 

• L’Internet haut débit, notamment pour les collectivités non desservies et sous-desservies par la 
connectivité à large bande. 

2.2 Stratégie et établissement des objectifs du portefeuille 
 
2.2.1 Les investissements dans les secteurs prioritaires de la BIC présentent des caractéristiques 

différentes en ce qui concerne le calendrier de développement, la géographie et le déploiement des 
capitaux.  La BIC a établi des allocations de déploiement des capitaux à long terme pour chacun des 
secteurs prioritaires qui sont approuvés par le conseil d’administration, afin d’orienter l’affectation des 
crédits de 35 milliards de dollars autorisés par le Parlement, et conformément aux objectifs à long 
terme du gouvernement concernant les secteurs prioritaires communiqués par le ministre.  Dans 
certaines circonstances, la BIC peut établir des allocations de déploiement de capitaux axées sur un 
horizon temporel précis ou des initiatives stratégiques identifiées dans un plan d’entreprise. 
 

2.2.2 La BIC ne fixe pas d’allocations précises pour le déploiement de capitaux par zone géographique, 
mais vise à atteindre la diversité géographique au fil du temps grâce à sa stratégie de portefeuille. 

 
2.2.3 La BIC se concentre également sur l’identification des projets d’infrastructure réalisés en partenariat 

avec les peuples autochtones pour leur bénéfice.  Afin d’appuyer les engagements du gouvernement 
du Canada pour faire avancer la réconciliation avec les Autochtones et pour régler rapidement leur 
déficit d’infrastructures au Canada, la BIC a fixé une cible de déploiement de capital d’au moins un 
milliard de dollars pour les projets d’infrastructure autochtones dans les secteurs prioritaires.  Le cas 
échéant, la BIC travaille également avec les promoteurs pour examiner les possibilités de 
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participation économique des peuples autochtones par l’entremise de la structure du capital du projet 
d’infrastructure. 
 

2.2.4 Dans le cadre de son processus annuel de planification d’entreprise, la BIC fixe un ensemble de 
résultats et de cibles prévus quant aux résultats d’impact sur le public, à l’incidence fiscale de ses 
investissements et au multiplicateur de capitaux privés.  Elle établit également les attentes pour 
chaque secteur et sous-secteur d’investissement prioritaire quant à la relation entre le résultat de 
l’impact sur le public et l’incidence fiscale de ses investissements, c.‑à‑d. les « zones cibles ».  Les 
objectifs globaux et les résultats ciblés de la BIC pour le portefeuille d’investissements sont définis 
dans le plan d’entreprise.  
 

2.3 Résultats d’impact public 
 
2.3.1 La BIC développe des résultats précis et quantifiables en matière d’impact public dans ses secteurs 

prioritaires en fonction des attentes du gouvernement fédéral concernant les objectifs de politique 
publique de la BIC, et fixe des cibles précises pour atteindre ces résultats.  La BIC traduit ces grandes 
priorités stratégiques en cibles quinquennales selon des mesures quantifiables fondées sur son 
évaluation des possibilités d’investissement dans ses secteurs prioritaires.  Les processus de 
gouvernance de la BIC pour l’évaluation et les rapports sur les résultats d’impact public sont définis 
dans la politique de gestion de l’impact public approuvé par le conseil d’administration. 

 
2.3.2 Les résultats d’impact public établis dans le plan d’entreprise comprennent notamment : 

• La réduction des gaz à effet de serre (GES) : la BIC mesure la réduction annuelle moyenne 
des GES prévue de ses investissements, selon une norme liée aux attentes de ses projets 
d’infrastructure.  Les projets dans les secteurs prioritaires du transport en commun, du commerce 
et des transports, de l’énergie propre et des infrastructures vertes peuvent contribuer à ce résultat 
d’impact public. 

• Le rapprochement des Canadiens et des Canadiennes et des collectivités grâce à 
l’augmentation du nombre d’usagers du transport en commun : la BIC mesure le nombre 
d’usager(ère)s quotidien(ne)s des transports en commun pour les projets dans lesquels elle 
investit.  Elle utilise cette mesure comme l’indicateur d’une vision à long terme des avantages 
économiques qui découlent de l’expansion des transports en commun.  Les projets dans les 
secteurs du transport en commun, du commerce et transport peuvent contribuer à cet impact 
public. 

• L’amélioration de la connectivité à l’Internet haut débit : la BIC mesure, conformément à la 
définition du gouvernement, le nombre de foyers non desservi et sous-desservis (ceux qui n’ont 
pas accès à Internet à une vitesse minimale de 50/10 Mbit/s) qui sont connectés grâce à des 
projets d’infrastructure dans lesquels elle investit.  Les projets de la BIC dans le secteur prioritaire 
de l’Internet haut débit contribuent à ce résultat d’impact public. 

• La croissance économique par le commerce : la BIC mesure la croissance économique 
d’après la valeur ajoutée créée par les volumes d’échanges soutenus par les projets 
d’infrastructure dans lesquels la BIC investit.  Les projets du secteur prioritaire du commerce et 
des transports contribuent à ce résultat d’impact public. 
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• Régler le déficit d’infrastructure dans les collectivités autochtones : en plus d’une 
évaluation qualitative des avantages du projet pour faire progresser les Objectifs de 
développement durable des Nations Unies, la BIC suit le nombre de collectivités autochtones 
dans lesquelles elle a réglé un déficit en matière d’infrastructures.  Les projets de tous les 
secteurs prioritaires contribuent à ce résultat d’impact public. 

 
2.3.3 Lorsque cela est possible et approprié, la BIC fait également le suivi de la création d’emplois associée 

à ses investissements et produit des rapports à cet égard, en utilisant la méthodologie de Statistique 
Canada pour estimer la création d’emplois découlant des projets d’infrastructure. 
 

2.3.4 Conformément à son mandat de mobiliser des capitaux privés et institutionnels, la BIC mesure les 
résultats d’impact public au niveau des projets, plutôt que par rapport à sa quote-part du total du 
capital du projet.  Cela reflète le fait que la BIC cherche à atteindre ces résultats, avec le moins 
d’investissement qu’il est raisonnablement possible et viable de faire de sa part et en attirant des 
capitaux privés. 

 
2.4 Incidence fiscale 
 
2.4.1 La BIC évalue les ressources financières requises pour un projet en fonction de son incidence fiscale.  

L’incidence fiscale comprend les prix préférentiels par rapport au taux d’emprunt du gouvernement 
du Canada et l’impact du risque assumé dans un investissement donné.  Cela inclut une évaluation 
du risque de crédit qui prend en compte des facteurs tels que les conditions du marché, les coûts de 
construction et d’autres facteurs qui ont un impact important sur la probabilité que l’investissement 
de la BIC soit remboursé.  
 

2.4.2 La BIC gère l’incidence fiscale de manière à pouvoir innover, prendre plus de risques que le marché 
n’est prêt à le faire, et être un investisseur d’impact patient.  Par exemple, elle accepte des 
rendements concessionnels, des modalités de financement plus longues ou plus souples et d’autres 
caractéristiques de structuration innovantes. 

 
2.5 Critères de base 

 
2.5.1 La BIC évalue les occasions d’investissement en fonction de plusieurs critères de base pour s’assurer 

que ses investissements sont conformes à la Loi sur la BIC, comme suit : 

a) Projet d’infrastructure : le projet d’infrastructure est un bien matériel (y compris les installations, 
les systèmes et les structures) qui, par son exploitation, génère un avantage supplémentaire 
direct partagé ou une externalité positive qui s’accumule au-delà du propriétaire du projet 
d’infrastructures; 

b) Géographie : le projet d’infrastructure est situé au Canada ou en partie au Canada; 

c) Générer des revenus : le projet d’infrastructure est en mesure, directement ou indirectement, 
de générer une source de revenus, un flux de recettes (y compris les économies de coûts par 
rapport au statu quo), un rendement périodique ou des intérêts; 

d) Attirer des capitaux privés : conformément au mandat de la BIC qui consiste à attirer des 
investissements d’investisseurs du secteur privé et d’investisseurs institutionnels, le projet 
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d’infrastructure offre des occasions de chercher à attirer des capitaux privés à un moment 
approprié du cycle de vie du projet; 

e) Intérêt public : le projet d’infrastructure est dans l’intérêt public en s’inscrivant dans l’un des 
secteurs prioritaires et en atteignant un ou plusieurs des résultats d’impact sur le public.  

2.6 Balises des investissements 
 
La BIC a adopté des « balises » pour établir des normes claires d’évaluation et de décision d’investissements 
potentiels, comme il est expliqué plus en détail dans les paragraphes ci-dessous. 
 
2.6.1 Capitaux privés  
 
2.6.1.1 Pour que la BIC puisse remplir son mandat et atteindre ses objectifs en matière de capitaux privés, 

un montant minimum de capitaux privés est requis sous la forme suivante :  

a) 50 % du total des coûts du projet d’infrastructure (déduction faite de toute subvention 
gouvernementale ou autre financement non remboursable) sous forme d’emprunt, de capitaux 
propres ou d’une combinaison de ceux-ci;  

b) 20 % du total des coûts du projet d’infrastructure (déduction faite de toute subvention 
gouvernementale, subvention ou autre financement non remboursable) sous forme de capitaux 
propres ou d’instruments ayant des caractéristiques semblables à celles des capitaux propres, 
notamment la tarification, la durée et la répartition des risques.  

2.6.2 Tarification  
 
2.6.2.1 La BIC n’évalue pas un investissement uniquement en fonction du risque financier qu’il représente.  

Elle évalue généralement ses produits en fonction du déficit de financement dans le modèle 
d’affaires du projet, qui empêche le projet d’infrastructure d’aller de l’avant uniquement avec des 
capitaux privés.  Ce déficit pourrait découler des facteurs suivants : 

a) Un écart économique : les revenus du projet sont insuffisants pour couvrir les coûts 
d’exploitation et procurer un rendement raisonnable de l’investissement des investisseurs du 
secteur privé et des investisseurs institutionnels; 

b) Un écart de risque commercial : le projet comporte des risques particuliers que les 
investisseurs du secteur privé et les investisseurs institutionnels ne sont pas disposés à assumer 
à un prix raisonnable, par exemple, le rythme de la croissance de la demande initiale pour un 
nouvel actif d’infrastructure; 

c) Un écart d’investissement structurel : les produits d’investissement commerciaux ne sont pas 
facilement accessibles pour le projet, par exemple le manque de capacité de marché à l’échelle 
requise pour soutenir le projet d’infrastructures; 

d) Un écart de transfert de risque : dans le cas où l’investissement de la BIC appuie ou facilite la 
décision d’un promoteur public d’adopter un modèle de prestation de services qui transfère 
progressivement un risque aux investisseurs du secteur privé et aux investisseurs institutionnels.  
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2.6.2.2 Pour les projets qui produisent un résultat d’impact public, la BIC évalue le déficit financier en 
considérant l’économie du projet d’infrastructure dans une structure incluant ou excluant la 
participation de la BIC.  L’objectif de la BIC est d’attirer des capitaux privés, et elle n’entreprendra 
pas d’investissements qui entrent en concurrence avec le secteur privé lorsqu’il existe déjà un 
marché suffisant.  
 

2.6.3 Taille de l’investissement 
 

2.6.3.1 La BIC cherche des occasions d’investir des capitaux importants dans un seul projet d’infrastructure 
(idéalement plus de 100 millions de dollars), ou des occasions d’adopter une approche 
programmatique adaptable au moyen d’investissements normalisés qui produisent des résultats 
d’impact public reproductibles et peuvent appuyer des projets de plus petite envergure de façon 
plus rentable.  À l’heure actuelle, cinq programmes d’investissement normalisés répondent à ces 
objectifs : 

• Autobus à zéro émission; 
• Rénovations énergétiques des bâtiments; 
• Infrastructures pour les communautés autochtones; 
• Internet à haut débit; 
• Infrastructures de bornes de recharge et de ravitaillement en carburant des véhicules à zéro 

émission. 
 

2.6.3.2 D’autres programmes d’investissement peuvent être créés de temps à autre au moyen d’une note 
de stratégie du programme approuvée par le conseil d’administration. 

 
2.6.4 Répartition du portefeuille 
 
2.6.4.1 La BIC a établi des déploiements d’allocations de capital à long terme pour chacun des secteurs 

prioritaires, qui sont approuvées par le conseil d’administration.  Les investissements supérieurs 
aux allocations approuvées seront examinés conformément aux procédures relatives aux 
exceptions importantes énoncées à l’alinéa 1.3.2. 

 
2.7 Instruments disponibles 
 
2.7.1 La BIC réalise des investissements par l’intermédiaire d’un large éventail de structures et 

d’approches transactionnelles.  La Loi sur la BIC offre une grande marge de manœuvre pour utiliser 
des instruments de financement novateurs qui lui permettent d’atteindre les objectifs fixés dans la 
présente politique.  Les instruments utilisés par la BIC peuvent comprendre les suivants : 

a) des instruments de capitaux propres et de quasi-capitaux propres (notamment, mais sans s'y 
limiter, les participations dans une société en commandite simple, les actions ordinaires, les 
actions privilégiées et les billets à revenu); 

b) des titres de créance (notamment, mais sans s'y limiter, les titres de créance de premier rang, 
les titres subordonnés, les titres mezzanine, les titres de créance garantis, non garantis, les titres 
de créance immobilisés, les titres de créance amortissables, les billets convertibles et les 
débentures); 
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c) des garanties de prêts conformément à l’article 19 de la Loi sur la BIC; 

d) des engagements de concours pour appuyer les processus d’approvisionnement et permettre 
aux promoteurs privés potentiels d’utiliser les produits financiers qu’elle offre sous réserve d’un 
plafond déterminé et de conditions particulières; 

e) des passifs éventuels, dont le prélèvement serait conditionnel à certains résultats de projets.  Des 
propositions d’investissement avec passifs éventuels qui sont recommandées à l’approbation du 
conseil d’administration nécessitent une analyse plus approfondie pour tenir compte de possibles 
pertes sur créances et des provisions pour pertes sur créances similaires par rapport au total des 
dépenses fiscales nettes totales.  

2.7.2 La BIC peut regrouper des investissements plus petits en élaborant des modalités d’investissement 
standardisées pour une meilleur évolutivité.  Ces investissements peuvent être regroupés dans 
d’éventuelles stratégies de syndication ou de titrisation afin d’attirer des capitaux privés, par exemple 
aux phases ultérieures du cycle de vie du projet d’infrastructure une fois que les sources de revenus 
se seront matérialisées. 

3. Processus d’investissement 
 
Le processus d’investissement de la BIC est illustré ci-dessous : 
 

1  
Filtre d’admission et 
de mandat 2  Évaluation et avis 3  Structuration 

d’investissement 4  
Revue diligente 
finale et clôture 5  

Surveillance et 
conclusion du 
financement 

▪ Occasions 
d’investissement cernées 
par les administrations 
publiques et le secteur 
privé 

▪ Filtre de mandat appliqué 
par la BIC pour déterminer 
si les occasions répondent 
aux critères de base 

▪ Le projet passe à l’étape 
d’évaluation du projet 

▪ Évaluation initiale de la 
faisabilité et de l’impact 
public et l’incidence fiscale 

▪ Évaluation de 
l’admissibilité du projet au 
financement 
d’accélération de projet 

▪ Travail 
consultatif/financement 
d’accélération peuvent aller 
de l’avant, mais le projet 
demeure à l’étape de 
l’évaluation (sous réserve 
de l’approbation du 
Conseil, s’il y a lieu) 

▪ Évaluation détaillée du 
montant de l’engagement, 
de la structure, de la 
répartition des risques, de 
la durée et de la 
tarification 

▪ Évaluation selon le cadre 
d’investissement 

▪ Négociation du protocole 
d’entente et de la fiche de 
modalités pour 
recommandation au conseil 

▪ Le projet passe à l’étape de 
l’engagement 
d’investissement 

▪ Négociation de 
l’investissement 
définitif avec les 
contreparties et 
exécution d’une 
revue diligente 

▪ Le comité des 
investissements de la 
direction confirme 
qu’aucun changement 
important n’a été apporté à 
l’engagement 
d’investissement (ou que 
le conseil a approuvé des 
changements importants) 
et que les conditions sont 
respectées  

▪ Le projet passe à l’étape 
de clôture financière 

▪ Le financement se fait 
au cours du projet 

▪ Gestion des actifs et 
suivi du rendement et 
des résultats 

▪ Reddition de comptes 
régulière 

 
3.1 Étape 1 : Filtre d’admission et de mandat 
 
3.1.1 Recherche d’occasions d’investissement 
 
3.1.1.1 La BIC trouve des occasions d’investissement auprès de commanditaires publics, conformément 

aux objectifs d’élaboration de projets et de politiques d’investissement des administrations 
fédérales, provinciales, territoriales, municipales et autochtones (les « FPTMA »).  La BIC collabore 
régulièrement avec les partenaires des FPTMA au sujet de leurs objectifs de développement de 
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projets et de politiques d’investissement.  Elle vise ainsi à fournir des conseils en matière de 
structuration, d’acquisition et de livraison d’infrastructures qui généreront des revenus afin d’aider 
les promoteurs publics à envisager d’autres approches pour financer de nouvelles infrastructures 
qui répondent aux critères d’investissement de la BIC.  
 

3.1.1.2 La BIC recherche également des occasions d’investissement auprès d’entités des secteurs privé et 
institutionnel.  Ces propositions peuvent prendre la forme de propositions non sollicitées ou de 
réponses à des initiatives d’investissement dirigées par la BIC.  Il peut également s’agir de 
programmes d’investissement et des processus d’approvisionnement dirigés par une autre entité 
gouvernementale dans le cadre desquels le soutien financier de la BIC est disponible pour tous les 
promoteurs qui répondent aux critères d’investissement de la BIC. 

 
3.1.2  Projets ne relevant pas du mandat de la BIC  
 
3.1.2.1 Le président-directeur général a délégué au chef des investissements le pouvoir de déterminer si 

les propositions de projets reçues satisfont aux critères de base de la BIC en matière 
d’investissement énoncés au paragraphe 2.5 ci-dessus, ou s’ils sont peu susceptibles de satisfaire 
aux critères de base de la BIC et ne doivent donc pas passer à la prochaine étape du processus 
d’investissement. 

3.1.2.2 Au moins une fois par trimestre, le chef des investissements rend compte au comité 
d’investissement des projets qui ont été jugés comme ne relevant pas du mandat de la BIC et des 
motifs de cette décision. 

 
3.1.3 Étape d’évaluation du projet  
 
3.1.3.1 Les projets d’infrastructures qui passent à l’étape d’évaluation et avis du processus 

d’investissement sont documentés dans une note d’évaluation de projet préparée par l’équipe des 
investissements de la BIC dans laquelle on trouve : 

• une description du projet d’infrastructure précisant le coût en capital prévu, le territoire 
d’emplacement et le produit ainsi que le montant de l’investissement proposé de la BIC; 

• une description des déficits de financement qui empêchent le projet d’infrastructure d’aller de 
l’avant à un bon rythme uniquement avec des capitaux privés; 

• la justification d’un investissement éventuel de la BIC, notamment la confirmation par la BIC 
que le projet d’infrastructure respecte la politique et les priorités du gouvernement et qu’il 
concerne un secteur prioritaire; 

• une évaluation des raisons pour lesquelles il est peu probable que les capitaux privés, à eux 
seuls, ou avec des subventions supplémentaires d’autres sources gouvernementales, soient 
disponibles en quantité suffisante pour financer le projet d’infrastructure; 

• un examen et une compréhension de tous les commanditaires publics, investisseurs du secteur 
privé et investisseurs institutionnels connus ou probables qui participent au projet 
d’infrastructure. 
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3.1.3.2 La note d’évaluation de projet est approuvée par le chef des investissements et permet à la BIC de 
consacrer des ressources supplémentaires à l’avancement du projet d’infrastructure.  Parmi ces 
ressources, citons l’affectation de ressources et le recours à des conseillers externes pour faciliter 
les activités de revue diligente, la réalisation d’activités de consultation et la détermination de 
l’admissibilité du projet d’infrastructure à un financement d’accélération de projet. 

3.2 Étape 2 : Évaluation et avis 
 
3.2.1 Activités de conseil  

 
3.2.1.1 La BIC concentre ses activités de conseil sur les occasions qui sont harmonisées avec son mandat 

et qui ont une forte probabilité de mener à un investissement futur de la BIC dans ses secteurs 
prioritaires, à savoir les projets d’infrastructures qui ont le potentiel de générer des revenus et 
d’attirer des capitaux privés.  
 

3.2.1.2 Dans certains cas, la BIC prendra en charge des mandats officiels de services-conseils auprès des 
partenaires du secteur public dès les premières étapes de développement du projet.  Elle souhaite 
ainsi collaborer avec le promoteur public afin de trouver des façons de structurer les projets 
d’infrastructures permettant d’attirer des capitaux privés et de donner des conseils sur la structure 
financière et le modèle d’approvisionnement les plus appropriés pour transférer des risques 
supplémentaires au secteur privé et obtenir de meilleurs résultats d’impact public pour les 
Canadiens et les Canadiennes.  Dans d’autres cas, la BIC peut appuyer les promoteurs (publics et 
privés) en fournissant du financement pour l’accélération du projet, tel que décrit plus en détail à 
l’alinéa 3.2.2. 

 
3.2.1.3 La BIC conclura un protocole d’entente avec le promoteur afin de documenter les rôles et 

responsabilités des parties, les livrables préparés et tout financement d’accélération du projet fourni 
par la BIC. 
 

3.2.2 Financement d’accélération des projets 
 

3.2.2.1 L’accélération des projets concerne le financement que la BIC a alloué dans le plan d’entreprise 
aux projets au sein des secteurs prioritaires à deux fins principales :  

a) accélérer les activités de revue diligente, de planification et de développement qui pourraient 
comprendre des études d’ingénierie, des prévisions de la demande ou d’autres activités 
nécessaires pour établir l’analyse de rentabilité des projets d’infrastructures et les scénarios 
possibles concernant la génération de revenus; 

b) aider à financer les travaux de construction préliminaires dans le but de raccourcir le 
cheminement critique des projets d’infrastructures à impact élevé dans lesquels la BIC prévoit 
investir.  

3.2.2.2 Le financement d’accélération des projets vise à accélérer l’avancement des projets 
d’infrastructures qui ont une forte probabilité de passer à l’étape 3 : Structuration d’investissement.  
Le financement d’accélération des projets peut être structuré comme une contribution remboursable 
intégrée dans un éventuel investissement dans le projet d’infrastructure si ce dernier est mis en 
chantier et que la BIC a décidé d’investir dans le projet. 
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3.2.2.3 Le financement d’accélération des projets est distinct des dépenses liées aux opérations internes 

de la BIC.  La direction a adopté des lignes directrices pour évaluer et catégoriser les possibilités 
de financement d’accélération des projets. 

 
3.3 Étape 3 : Structuration d’investissement 
 
3.3.1 Aspects de la structuration à considérer 

  
3.3.1.1 Lorsque cela est approprié pour la catégorie d’actifs et le projet spécifique, la BIC investit dans des 

structures de type financement de projet qui s’appuient principalement sur les flux de trésorerie du 
projet pour le remboursement.  Dans ce cas, les actifs, droits et intérêts du projet sont détenus en 
garantie.  Pour certains projets et catégories d’actifs, des investissements sous forme de prêts 
directs à une entité opérationnelle peuvent être nécessaires pour combler l’écart financier envisagé.  
En outre, le découplage du risque de crédit des revenus générés par le projet, ou l’ajout de sources 
de revenus en dehors du projet d’infrastructure pour le remboursement de l’investissement de la 
BIC, peut être nécessaire pour combler le déficit de financement envisagé. 
 

3.3.1.2 Comme il est décrit plus en détail à l’alinéa 2.6.2, la BIC évalue son investissement en fonction du 
montant de soutien requis pour rendre le modèle d’affaires d’un projet financièrement viable.  Les 
investissements peuvent fournir des conditions avantageuses (p. ex., inférieures à celles du marché 
ou subordonnées) pour attirer des capitaux privés dans des projets qui, autrement, ne seraient pas 
viables.  Toutefois, la BIC n’est pas un organisme subventionnaire.  Les décisions d’investissement 
sont fondées sur des considérations commerciales conformes aux meilleures pratiques adoptées 
par d’autres organismes d’investissement d’impact (sous réserve des conditions avantageuses 
requises).  La BIC cherchera à structurer ses investissements de manière à assurer le paiement de 
son capital investi à la fin de la durée de l’investissement avec les revenus générés par le projet 
d’infrastructure sur la période de l’investissement. 

 
3.3.1.3 Afin d’éviter d’écarter les capitaux privés, la BIC s’emploie à structurer son investissement de 

manière à fournir le montant minimal de soutien nécessaire pour rendre l’analyse de rentabilisation 
du projet d’infrastructure financièrement viable, accroître le transfert des risques au secteur privé et 
procurer un rendement financier raisonnable pour le capital privé investi dans le projet.  Si le projet 
d’infrastructure est en mesure de générer un rendement financier suffisant pour aller de l’avant sans 
l’investissement de la BIC, la BIC n’investira pas.  Cela garantit qu’il n’y a pas d’avantage privé indu 
découlant du soutien de la BIC. 

 
3.3.1.4 La BIC considérera des structures de remboursement pour s’assurer que les capitaux privés 

n’obtiennent pas des rendements sensiblement supérieurs aux normes du marché (sur une base 
ajustée au risque) pendant la période que la BIC est investie dans le projet d’infrastructure.  La BIC 
cherche à réduire la « concessionnalité » (lorsque la BIC a offert un prix préférentiel par rapport aux 
taux d’emprunt du gouvernement du Canada) de ses instruments en utilisant des conditions qui 
pourraient inclure l'accélération du remboursement du capital de la BIC et/ou l'augmentation des 
taux d'intérêt pour se rapprocher des normes du marché (essentiellement récupérer la 
« concessionnalité »), si les performances du projet d'infrastructure sont supérieures aux 
prévisions.  Pour les projets d'infrastructures pour lesquels la BIC prend des risques commerciaux 
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importants, elle cherchera à investir dans des instruments assimilables à des capitaux propres afin 
de garantir le partage des scénarios de baisse et de hausse des performances du projet.  La BIC 
veillera à ce que les mécanismes décrits ci-dessus ne dissuadent pas le secteur privé de maximiser 
ou d'accroître les résultats d'impact public. 

 
3.3.1.5 On s’attend à ce que les investisseurs du secteur privé et les investisseurs institutionnels obtiennent 

des rendements raisonnables ajustés en fonction des risques qui sont proportionnels aux risques 
qu’ils assument dans le cadre du projet d’infrastructure.  Les risques en question sont liés au 
développement, à la construction, à la réalisation, à l’exploitation, à l’entretien, à l’achalandage et 
au revenu. 

 
3.3.1.6 Les périodes de disponibilité sont structurées de façon à correspondre à la période de construction 

du projet d’infrastructure.  Les périodes de disponibilité seront habituellement établies pour une 
durée allant jusqu’à cinq ans.  La BIC cherche à mettre en œuvre des dispositions selon lesquelles 
les fonds inutilisés peuvent être recyclés et réaffectés à d’autres projets d’infrastructures lorsqu’il 
devient évident que l’emprunteur n’utilisera pas la facilité de crédit de la BIC. 

 
3.3.1.7 Dans des circonstances appropriées, la BIC peut vouloir recouvrer auprès de 

l’emprunteur/promoteur les dépenses raisonnables engagées, par exemple, dans la réalisation 
d’une revue diligente et la prise d’une décision d’investissement concernant le projet 
d’infrastructure. 
 

3.3.2 Processus de revue diligente 
 
3.3.2.1 L’équipe des investissements de la BIC, avec le soutien des équipes internes des services 

juridiques et de la gestion du risque, effectue une revue diligente détaillée à l’égard du projet 
d’infrastructure, qui comprend habituellement une évaluation des éléments suivants : 

• l’analyse de rentabilité du projet; 

• les prévisions financières et l’analyse de sensibilité; 

• la structure du projet; 

• le risque de contrepartie; 

• le risque pour l’industrie; 

• le risque macroéconomique; 

• les résultats d’impact public que le projet d’infrastructure vise à atteindre;  

• la conformité aux lois applicables, notamment les évaluations environnementales, les permis, 
les processus réglementaires qui s’appliquent au projet d’infrastructure et les consultations 
avec les peuples autochtones potentiellement touchés; 

• le processus d’approvisionnement; 

• la gestion des actifs à long terme. 
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3.3.2.2 La BIC utilise le concept d’importance pour identifier les questions et les informations (y compris les 
facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance) à évaluer.  Ce qui est considéré comme 
important varie d’un projet à l’autre et d’un secteur prioritaire à l’autre.  La revue diligente se 
concentre sur le projet d’infrastructure lui-même.  Toutefois, la portée de l’évaluation peut être 
élargie aux chaînes de valeur et aux chaînes d’approvisionnement associées au projet 
d’infrastructure pour inclure pleinement toutes les incidences négatives possibles et les risques 
importants liés au projet. 
 

3.3.2.3 La BIC développera [en cours d’élaboration] des lignes directrices internes pour évaluer les facteurs 
environnementaux, sociaux et de gouvernance afin de comprendre : 

• les risques et les occasions possibles pour s’assurer que les questions importantes et les effets 
négatifs sont suffisamment pris en compte; 

• la mesure dans laquelle le projet d’infrastructure résiste aux changements environnementaux 
et sociaux; 

• des sujets importants de gouvernance liés au projet d’infrastructure, notamment l’éthique et la 
gestion des risques. 

 
3.3.2.4 La BIC est chargée de respecter toutes ses obligations légales, notamment l’obligation de consulter 

les peuples autochtones et de veiller à ce que les projets respectent les exigences en matière 
d’évaluation environnementale et d’autres exigences réglementaires.  La BIC a adopté des lignes 
directrices pour déterminer à quel moment l’obligation de consulter peut se manifester et comment 
elle peut être remplie.  Conformément aux lignes directrices, la BIC travaillera en collaboration avec 
d’autres organismes fédéraux, provinciaux ou de réglementation pour confirmer que l’honneur de 
la Couronne est préservé.  Lorsqu’il existe des processus de consultation existants ou prévus 
menés par l’Agence d’évaluation d’impact du Canada, des promoteurs publics, des promoteurs ou 
des organismes de réglementation, la BIC s’appuie sur ces processus pour éviter le dédoublement 
des efforts et créer un processus simplifié.  Lorsqu’aucun autre processus de consultation n’est en 
place, la BIC coordonne le processus de consultation avec le promoteur pour préserver l’honneur 
de la Couronne. 
 

3.3.2.5 Dans le cadre de ses activités, la BIC veille également à se conformer aux lois et règlements 
applicables en matière de prévention du blanchiment d’argent, du financement du terrorisme, de 
violation des sanctions ou autres délits financiers.  Les pratiques de revue diligente adoptées par la 
BIC pour prévenir et combattre ces activités sont décrites dans la politique de lutte contre le 
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme et les sanctions.  En général, les 
exigences légales et réglementaires de la BIC sont reflétées dans les clauses et déclarations 
incluses dans l’accord juridique avec les contreparties du projet d’infrastructure. 

 
3.3.2.6 S’il y a lieu, la BIC engage des conseillers juridiques, techniques et financiers externes pour appuyer 

le travail des experts à l’interne.  Par exemple, la BIC retient les services d’un conseiller juridique 
externe pour effectuer une revue diligente juridique et donner des conseils sur la structure 
d’investissement, la répartition des risques et les modalités des accords juridiques.  La BIC retient 
également les services de conseillers techniques, de conseillers en assurance et de conseillers en 
marchés pour fournir des conseils sur les risques particuliers du projet en ce qui concerne les 
questions contractuelles, d’ingénierie, environnementales et sociales.  Les conseillers externes 
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retenus par la BIC seront sélectionnés conformément aux pratiques d’approvisionnement décrites 
dans la politique d’approvisionnement. 

 
3.3.2.7 La BIC peut faire appel au processus de revue diligente mené par des conseillers externes retenus 

par d’autres investisseurs et, s’il y a lieu et dans la mesure du possible, demander à ces conseillers 
un avis conforme aux normes commerciales.  La BIC tentera d’éviter le dédoublement et les frais 
supplémentaires associés à l’embauche de ses propres conseillers externes, sauf si elle doit 
entamer un processus de diligence raisonnable pour un risque pour lequel son évaluation diffère 
de celle des autres investisseurs. 

 
3.4 Étape de l’engagement d’investissement  
 
3.4.1 Note d’investissement 

3.4.1.1 L’équipe des investissements rédige une note à l’intention du comité des investissements de la 
direction en vue de l’étude de chaque proposition d’investissement et de sa recommandation au 
conseil d’administration (par l’intermédiaire du comité d’investissement).  Cette note comprend les 
renseignements suivants à l’appui de l’examen et de la décision : 

a) une description du projet d’infrastructure, de la ou des contreparties, ainsi que la structure, 
l’allocation des risques, la durée et la tarification du produit d’investissement de la BIC; 

b) un résumé des résultats du processus de revue diligente et des aspects qui nécessitent une 
revue diligente supplémentaire; 

c) une description de la conformité du projet d’infrastructure au mandat de la BIC, des activités 
autorisées, ainsi que d’autres exigences légales et réglementaires relatives au projet; 

d) une évaluation des résultats attendus de l’impact public; 
e) une évaluation de l’incidence fiscale du projet, ainsi que des risques et des mesures 

d’atténuation qui soutiennent le calcul de l’incidence fiscale; 
f) une évaluation du projet d’infrastructure par rapport à d’autres projets dans les secteurs 

prioritaires concernés et la contribution du projet à l’atteinte des résultats et des objectifs prévus 
de la BIC; 

g) une évaluation des considérations relatives aux parties prenantes, à la réputation et aux 
communications liées au projet d’infrastructure; 

h) le cas échéant, un projet de protocole d’entente et de fiche de modalités négociées entre la BIC 
et la ou les contreparties.  

 
3.4.2 Pouvoirs décisionnels pour les engagements d’investissement 
 
3.4.2.1 Le conseil d’administration conserve tous les pouvoirs décisionnels relatifs aux engagements 

d’investissement.  Conformément à sa charte, le conseil d’administration peut approuver les 
délégations de pouvoirs au comité des investissements de la direction et les limites d’approbation, 
y compris les engagements d’investissement et l’exécution des instruments s’y rapportant.  
 



 

 

Canada Infrastructure Bank  |  Banque de l’infrastructure du Canada  Page 17 de 32 
 

3.4.2.2 Le Conseil a délégué des pouvoirs décisionnels limités au comité des investissements de la 
direction pour la prise de décisions en matière d’investissement (notamment les engagements 
d’investissement et les décisions de procéder à la clôture financière) pour les projets 
d’infrastructures dans le cadre de programmes ciblés particuliers qui respectent les modalités 
d’investissement normalisées et les conditions de projet décrites dans une note de stratégie du 
programme préalablement approuvé par le Conseil.  Les conditions de cette délégation de pouvoirs 
sont documentées à l’annexe A de la présente politique.  

 
3.5 Étape 4 : Négociations finales et clôture 
 
3.5.1 Pouvoirs administratifs  
 
3.5.1.1 Lorsque toutes les mesures de revue diligente raisonnablement requises ont été prises, l’équipe 

des investissements prépare une note de clôture à l’intention du comité des investissements de la 
direction décrivant les résultats, ainsi que toute information mise à jour découlant de l’engagement 
en matière d’investissement approuvé précédemment. 
 

3.5.1.2 Sous réserve des conditions imposées par le conseil d’administration, lorsque le comité des 
investissements de la direction a confirmé qu’il n’y a pas de « changement important » (tel que 
défini à l’alinéa 3.5.2) à un engagement d’investissement préalablement approuvé par le conseil 
d’administration (par l’intermédiaire du comité d’investissement), le conseil d’administration a 
délégué au comité des investissements de la direction le pouvoir d’obtenir les approbations 
administratives nécessaires à la prise de décisions pour que le projet d’infrastructure passe à la 
clôture financière.  La note de clôture confirme qu’il n’y a pas de « changement important » à 
l’engagement d’investissement. 
 

3.5.1.3 À chaque réunion régulière, la direction rendra compte au comité d’investissement de toutes les 
autorisations administratives effectuées conformément à la présente section.  Les comptes rendus 
doivent contenir : 

a) la description et l’emplacement du projet d’infrastructure; 

b) les principales conditions financières du produit d’investissement de la BIC; 

c) le calcul de l’incidence fiscale; 

d) le calcul des résultats d’impact public; 

e) toute autre information jugée nécessaire pour permettre au Conseil d’avoir une bonne 
compréhension de l’investissement de la BIC, notamment toute tendance plus générale qui 
pourrait avoir une incidence négative sur les résultats ciblés et les objectifs du portefeuille. 

 
3.5.2 Définition de « changement important » 
 
3.5.2.1 Pour déterminer s’il y a un « changement important » à l’engagement d’investissement approuvé 

précédemment, les facteurs suivants doivent être pris en compte : 

a) une variation du montant de l’engagement d’investissement représentant le moindre des 
montants suivants : i) plus ou moins 10 % et plus; et ii) 75 millions de dollars; 
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b) un changement défavorable dans le calcul des résultats d’impact public de 10 % et plus; 

c) un changement défavorable dans le calcul de l’incidence fiscale d’une valeur de 5 points de 
pourcentage et plus (c.-à-d. un changement de 20 % à 25 % après l’engagement 
d’investissement); 

d) plus de douze (12) mois se sont écoulés depuis que le conseil d’administration a approuvé 
l’engagement d’investissement; 

e) une modification défavorable des conditions clés du produit d’investissement de la BIC, comme 
la tarification, la durée, le calendrier d’amortissement ou la garantie; 

f) toute autre modification des modalités de la transaction qui, après mûre réflexion et en faisant 
preuve de jugement raisonnable, constitue un changement défavorable important de 
l’investissement de la BIC dans le projet d’infrastructure; 

g) toute déclaration significative de constatation ou d’opinion émanant des conseiller(ère)s 
juridiques ou techniques de la BIC qui, après mûre réflexion et en faisant preuve de jugement 
raisonnable, constitue un changement défavorable important du profil de risque de 
l’investissement de la BIC dans le projet d’infrastructure; 

h) tout autre fait nouveau ou renseignement relatif au projet d’infrastructure que le comité 
d’investissement de la direction estime, après mûre réflexion et en faisant preuve de jugement 
raisonnable, raisonnablement susceptible d’avoir un impact significatif sur l’investissement de 
la BIC dans le projet d’infrastructure. 

3.4.4.2 Si le comité des investissements de la direction détermine qu’aucun des facteurs énumérés à 
l’alinéa 3.5.2.1 n’est présent, le président-directeur général (par l’intermédiaire du comité des 
investissements de la direction) est autorisé à obtenir les approbations administratives requises pour 
que le projet d’infrastructure puisse passer à la clôture financière.  

 
3.5.2.2 Si un « changement important » s’est produit dans l’engagement d’investissement déjà approuvé 

par le Conseil, les détails de ce changement doivent être rapportés au conseil d’administration (par 
l’intermédiaire du comité d’investissement) pour examen et approbation. L’équipe des 
investissements prépare alors une note d’investissement actualisé décrivant le « changement 
important » et fournissant d’autres renseignements mis à jour. 

 
3.5.3 Étape de clôture financière 

 
3.5.3.1 Une fois que les approbations ou autorisations nécessaires pour l’investissement de la BIC dans le 

projet d’infrastructure ont été confirmées et que toutes les autres conditions requises contenues 
dans les accords de financement ont été satisfaites ou levées, la clôture financière peut avoir lieu.  
Pour soutenir l’étape de clôture financière, l’équipe des investissements de la BIC prépare une note 
de clôture qui décrit tout changement non important et toute information mise à jour découlant de 
l’étape d’engagement d’investissement décrit au paragraphe 3.4, et confirme que les conditions 
préalables sont remplies.  
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3.6 Étape 5 : Financement, suivi et sortie 
 
3.6.1 Surveillance des actifs 
 
3.6.1.1 La fonction de gestion des actifs de la BIC fait activement le suivi de chaque investissement de son 

portefeuille au moyen des comptes rendus que lui fournissent les contreparties.  Elle vise ainsi à : 

• s’assurer que toutes les modalités contractuelles sont respectées avant de fournir le 
financement;  

• comprendre tout changement du profil de risque de l’investissement;  

• évaluer la valeur de chaque investissement (en collaboration avec l’équipe des Finances). 
 
3.6.2 Examen annuel et rapport sur le portefeuille 
 
3.6.2.1 Au moins une fois par année, la direction effectue un examen de chaque investissement et présente 

au comité d’investissement un rapport faisant le point sur le rendement et le profil de risque de 
chaque investissement.  La direction peut également fournir des mises à jour plus fréquentes si des 
événements défavorables importants peuvent avoir une incidence importante sur le rendement ou 
le profil de risque de l’investissement. 
 

3.6.2.2 La direction présente également un rapport trimestriel au conseil d’administration, par 
l’intermédiaire du comité d’impact et de risque, sur le rendement du portefeuille et les risques du 
portefeuille par rapport aux investissements et à l’utilisation des dépenses fiscales nettes totales.  

 
3.6.3 Évaluation des investissements 
 
3.6.3.1 À sa discrétion, la fonction des finances, en consultation avec la cheffe de la direction financière, et 

en complément, s’il y a lieu, avec l’avis d’un tiers indépendant, effectue une évaluation 
d’investissements particuliers dans le portefeuille aux fins de l’établissement de rapports financiers.  
La cheffe de la direction financière présente au comité des finances et de la vérification les résultats 
des évaluations des investissements et des positions comptables par rapport aux dépenses fiscales 
nettes totales.  

 
3.6.4 Période de détention et sortie 
 
3.6.4.1 Dans le cours normal des choses, la BIC peut détenir un investissement jusqu’à son échéance, ou 

chercher à s’en retirer avant l’échéance.  Si la BIC décide de se retirer d’un investissement avant 
son échéance, elle évaluera les conséquences de son retrait sur les résultats estimés de l’impact 
public. 
 

3.6.4.2 Si ses coinvestisseurs se dessaisissent d’un investissement, la BIC négociera et exercera ses droits 
sur les liquidités en conséquence.  Sous réserve de la structuration propre au projet, la BIC peut 
également abandonner un investissement en faveur de capitaux privés si ces capitaux deviennent 
disponibles et s’il est pratique de le faire à un moment approprié du cycle de vie du projet. 
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3.6.4.3 Dans le cadre de la gestion globale de son bilan, la BIC peut également se retirer d’un 
investissement lorsqu’il est pratique de le faire afin de recycler et de réinvestir le capital remboursé 
et les profits réalisés dans de nouveaux projets d’infrastructures qui répondent au mandat et aux 
secteurs prioritaires de la BIC à long terme.  

 
3.6.5 Évaluation 
 
3.6.5.1 Au fur et à mesure de la maturation de son portefeuille d’investissements et de la progression des 

projets d’infrastructures vers l’exploitation, la BIC mettra en place une fonction d’évaluation qui 
examinera et documentera les enseignements tirés du rendement réel de l’impact public de ses 
investissements afin d’affiner et d’améliorer son approche de l’évaluation des investissements 
futurs. 

 
4. Production de rapports et transparence 
 
4.1 Rapport annuel 
 
4.1.1 Après chaque exercice financier, la BIC rend compte dans le rapport annuel de ses résultats 

financiers, des résultats obtenus par rapport aux résultats d’impact sur le public à long terme définis 
dans le plan d’entreprise, ainsi que d’autres développements importants au sein de son portefeuille.  
Figurent également dans ce rapport les états financiers vérifiés, présentés au ministre et au président 
du Conseil du Trésor conformément à l’article 150 de la Loi sur la gestion des finances publiques. 

 
4.2 Rapport sur le développement durable et l’impact 
 
4.2.1 Périodiquement, lorsqu’elle le juge approprié, la BIC peut également publier des rapports 

supplémentaires sur les questions de développement durable et d’impacts de ses activités 
d’investissement, sous la forme d’un rapport autonome ou intégré au rapport annuel décrit au 
paragraphe 4.1. 

 
4.3 Divulgation publique supplémentaire 
 
4.3.1 La BIC est soucieuse de faire preuve d’ouverture et de transparence auprès des Canadiens et des 

Canadiennes en ce qui a trait à ses opérations, ses investissements et ses processus décisionnels, 
tout en respectant la confidentialité des renseignements de nature délicate sur la plan commercial.  
L’article 28 de la Loi sur la BIC interdit à la BIC de divulguer les renseignements recueillis par la BIC 
à l’égard des promoteurs de projets d’infrastructures, à des investisseurs du secteur privé ou à des 
investisseurs institutionnels sauf en cas de consentements requis, à moins d’avoir l’obligation ou la 
responsabilité légale de les divulguer.  Par conséquent, la BIC divulguera de manière proactive des 
informations relatives à sa participation à des projets d’infrastructures, comme des mandats de 
services-conseils, des protocoles d’entente, des engagements d’investissement, des clôtures 
financières d’investissements spécifiques, des étapes de la construction d’un projet, afin de favoriser 
une relation ouverte et transparente avec les parties prenantes et dans la mesure permise par la loi 
applicable et les exigences de confidentialité commerciale. 
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4.3.2 La BIC veillera également à ce que les renseignements sur ses investissements qui sont divulgués 
de façon proactive sur son site Web soient pleinement et facilement accessibles au public. 

 
5. Gouvernance et responsabilité 
 
5.1 Modèles de gouvernance des risques des trois lignes de défense 
 
5.1.1 La BIC a adopté le modèle de gouvernance des risques des « trois lignes de défense », qui est conçu 

pour assurer un équilibre entre les personnes qui participent à la prise et à la gestion des risques 
(première ligne), celles qui sont responsables de l’établissement des politiques de gestion des 
risques et de la surveillance indépendante (deuxième ligne) et celles qui sont responsables de 
l’assurance (troisième ligne).  Les rôles et responsabilités conformément au modèle de gouvernance 
des trois lignes de risque sont décrits dans la présente section de la politique d’investissement.  La 
vérification interne (en tant que la troisième ligne de défense) examine périodiquement de manière 
indépendante l’administration de la présente politique d’investissement par la BIC conformément aux 
priorités énoncées dans le plan de vérification interne axé sur les risques de cette dernière. 

 
5.2 Employés – Processus d’investissement intégré 
 
5.2.1 L’équipe Investissements de BIC (en tant que première ligne) est chargée de la mise en œuvre de la 

présente politique d’investissement.  Les équipes des services juridiques, des risques, de la stratégie 
et des communications ont également un rôle à jouer pour soutenir la mise en œuvre de la présente 
politique.  Cela inclut la revue diligente des occasions d’investissement, la documentation des risques 
et des facteurs d’atténuation, et la participation aux processus de prise de décision d’investissement, 
comme il est décrit dans le tableau ci-dessous. 

 
Résumé général des rôles pendant le processus d’investissement intégré. 

Équipe 
(1re ligne) 

Responsabilités Ligne de compte 
rendu  

(2e ligne) 
Investissements • Effectue une évaluation détaillée de l’occasion 

d’investissement afin de définir l’engagement, la 
structure, l’allocation des risques, la durée et la 
tarification de l’investissement, le respect des autorités 
légales et la négociation des conditions de soutien de 
la BIC. 

• Chargé d’identifier et de gérer les risques importants 
qui peuvent avoir une incidence défavorable sur les 
résultats d’impact sur le public du projet. 

Chef des 
investissements 

Services 
juridiques  

• Fournit des conseils juridiques internes sur 
l’atténuation des risques juridiques, réglementaires et 
de réputation, la structuration des investissements et 
la négociation de la documentation juridique. 

• Fournit un soutien de 2e ligne pour garantir que 
l’investissement est conforme au mandat, aux 

Avocat général et 
secrétaire de la Société 
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autorisations légales, aux politiques et procédures de 
la BIC. 

Stratégie • Chargé d’articuler les résultats d’impact sur le public 
et les normes d’évaluation de la BIC et d’évaluer les 
résultats d’impact public attendus du projet 
d’infrastructure par rapport aux objectifs de la BIC 
selon les normes d’évaluation adoptées 
conformément à la politique de gestion de l’impact 
public. 

• Chargé d’évaluer les résultats d’impact sur le public de 
l’investissement par rapport aux autres 
investissements dans le secteur prioritaire (ou sous-
secteur) et par rapport aux cibles à long terme établies 
dans le plan d’entreprise. 

Chef de la stratégie 

Risque de crédit  • Chargé de l’évaluation de l’incidence fiscale – 
notamment la notation du risque et le calcul de 
l’incidence fiscale – de l’investissement de la BIC 
conformément à la tolérance au risque et à la 
méthodologie interne d’établissement de la cote de 
crédit de la BIC. 

Cheffe de la direction 
financière 

Gestion d’actifs • Chargé de veiller à ce que les décaissements 
d’investissement soient effectués conformément aux 
modalités établies dans la documentation juridique et 
exécuter d’autres activités opérationnelles liées au 
portefeuille. 

• Chargé de la surveillance du rendement des 
investissements, y compris le suivi des résultats 
d’impact sur le public et la surveillance des risques liés 
à la construction, à l’exploitation, à l’entretien, au cycle 
de vie et au rendement financier. 

Cheffe de la direction 
financière 

Communications 
et affaires 
publiques 

• Chargé de l’évaluation du soutien/des préoccupations 
des parties prenantes potentielles et des 
considérations relatives à la réputation concernant le 
projet d’infrastructure et l’approche de communication 
de la BIC pour atténuer ces risques.  

Cheffe de groupe, 
Communications et 
affaires publiques 

 
5.3 Président-directeur général 
 
5.3.1 Le président-directeur général est nommé par le conseil d’administration, sous réserve de 

l’approbation du gouverneur en conseil, et est responsable des activités quotidiennes de la société.  
Cette personne rend compte au conseil d’administration de la gestion globale et du rendement de la 
BIC, notamment de la mise en œuvre efficace de la présente politique d’investissement et de 
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l’adoption par la société de contrôles internes appropriés pour appuyer la prise de décisions et la 
responsabilisation. 
 

5.3.2 Le président-directeur général, appuyé par le chef des investissements, rend compte des activités et 
des décisions du comité des investissements de la direction au comité d’investissement du Conseil. 
 

5.4 Chef des investissements 
 
5.4.1 Le président-directeur général a délégué au chef des investissements le pouvoir d’exécuter le 

mandat de la BIC conformément aux pouvoirs conférés par la Loi sur la BIC et aux paramètres établis 
par la présente politique d’investissement.  Le chef des investissements est autorisé à déterminer si 
les occasions d’investissement potentielles dans les projets sont admissibles à des services de 
conseil et un investissement de la BIC.  Il peut également engager les dépenses nécessaires pour 
fournir des services de conseil et évaluer les occasions d’investissement potentielles. 
 

5.4.2 Le chef des investissements présente régulièrement des comptes rendus au comité d’investissement 
sur l’état des possibilités d’investissement et des services-conseils, y compris le financement 
d’accélération de projets. 

 
5.5 Comité des investissements de la direction 
 
5.5.1 Le président-directeur général a créé le comité des investissements de la direction pour gérer les 

activités d’investissement de la BIC dans le cadre des pouvoirs conférés à la BIC en vertu de la Loi 
sur la BIC, des plans d’entreprise et des budgets approuvés de la BIC, ainsi que des contraintes 
établies par le conseil d’administration.  Le comité des investissements de la direction est 
responsable de ce qui suit : 

a) examiner et recommander la présente politique d’investissement au conseil d’administration (par 
l’entremise du comité d’investissement) aux fins d’approbation; 

b) surveiller la conformité à la présente politique d’investissement et respecter les paramètres et les 
limites d’approbation établis par le conseil d’administration; 

c) étudier les propositions d’investissement à recommander au conseil d’administration (par 
l’entremise du comité d’investissement) aux fins d’approbation, ou approuver les propositions 
d’investissement dans les limites des pouvoirs et des conditions délégués par le conseil 
d’administration. 

 
5.6 Comité d’investissement (conseil d’administration) 

 
5.6.1 Le conseil d’administration a mis en place le comité d’investissement, habilité aux termes de sa 

charte à assister le conseil d’administration dans la supervision de la gestion des activités 
d’investissement de la BIC, notamment : 

a) étudier des propositions d’investissement précises et prendre des décisions ou faire des 
recommandations au conseil d’administration, le cas échéant; 

b) surveiller les principaux risques liés aux décisions et aux activités d’investissement, et superviser 
la mise en œuvre de systèmes appropriés pour gérer ces risques; 
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c) examiner et recommander au conseil d’administration, pour approbation, les délégations de 
pouvoirs au comité d’investissement et au président-directeur général (par l’intermédiaire du 
comité des investissements de la direction) pour approuver les investissements et les limites 
d’approbation à cet égard. 

 
5.7 Conseil d’administration 
 
5.7.1 Conformément à la Loi sur la gestion des finances publiques et aux règlements administratifs de la 

BIC, le conseil d’administration est chargé de superviser la gestion des activités et des autres affaires 
de la société.  Dans le cadre de son rôle de gouvernance et de vigie, le conseil d’administration a 
approuvé la présente politique, sur recommandation du comité d’investissement, et est responsable 
d’en approuver les modifications ultérieures. 
 

5.7.2 Le conseil d’administration est responsable de l’approbation des décisions d’investissement et des 
délégations de pouvoirs au comité d’investissement ou au président-directeur général (par 
l’intermédiaire du comité des investissements de la direction) pour approuver les investissements 
selon les paramètres et les limites d’approbation établis par le conseil d’administration et documentés 
en vertu de la présente politique. 
 

5.7.3 Le conseil d’administration remplit ses rôles de surveillance et de suivi des questions 
d’investissement par l’intermédiaire du comité d’investissement et des rapports fournis par le 
président-directeur général et le chef des investissements sur l’état d’avancement des activités 
d’élaboration de projets et de structuration des investissements, l’état d’avancement des projets 
jusqu’à la clôture financière et les risques importants pour les investissements clôturés. 
 

6. Définitions 
 
Sauf s’ils sont définis ailleurs dans la présente politique d’investissement, les termes suivants ont le sens 
qui leur est conféré ci-dessous : 
 
Capitaux privés : investissement dans le projet d’infrastructure qui provient d’investisseurs du secteur privé 
et d’investisseurs institutionnels. 
 
Chef des investissements : désigne la personne dirigeante nommée en tant que chef des investissements 
de la BIC conformément aux règlements de la BIC. 
 
Chef(fe) de la direction financière : désigne la personne dirigeante nommée en tant que chef de la 
direction financière de la BIC conformément aux règlements de la BIC. 
 
Clôture financière : date à laquelle tous les accords de financement liés au projet d’infrastructure ont été 
signés et livrés et toutes les autres conditions requises contenues dans les accords de financement sont 
remplies ou annulées, ce qui permet de verser les fonds au projet d’infrastructure. 

Comité des investissements de la direction : comité de gestion établi par le président-directeur général 
pour entreprendre les activités décrites dans la présente politique d’investissement.  
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Conseil d’administration ou Conseil : désigne le conseil d’administration de la BIC tel que défini à 
l’article 8 de la Loi sur la BIC. 
 
Dépenses fiscales nettes totales : est défini à l’alinéa 1.1.4 de la présente politique et comprend i) les 
dépenses de fonctionnement, ii) les prix préférentiels par rapport aux taux d’emprunt du gouvernement du 
Canada et iii) les pertes prévues associées au cycle de vie plus tout autre frais découlant d’amortissements 
particuliers, l’ensemble de ces éléments étant compensé par le rendement du capital investi, y compris le 
capital et les intérêts. 
 
Employé(e) : toute personne qui fait partie du personnel de la BIC, y compris les dirigeant(e)s, qu’elle 
travaille à temps plein, à temps partiel, de façon permanente ou temporaire, ce qui comprend le PDG. 
 
Engagement de concours : ensemble de conditions d’investissement standard relatives au projet 
d’infrastructure qui est à la disposition de tous les promoteurs potentiels qui répondent à un appel d’offres 
public. 
 
Engagement d’investissement : désigne le moment où la BIC et ses partenaires d’investissement ont 
convenu d’un ensemble de modalités qui établissent l’engagement en capital de chaque partie ainsi que 
d’autres conditions financières propres à un investissement, comme la durée, les taux d’intérêt et la structure 
de financement.  À l’heure actuelle, la proposition d’investissement est suffisamment avancée pour permettre 
à la BIC et à ses contreparties d’obtenir les approbations nécessaires et d’effectuer la dernière revue 
diligente avant la clôture financière.  En outre, la contrepartie en est aux dernières étapes de la conclusion 
d’accords avec les principales parties prenantes, tous les autres financements publics pour le projet 
d’infrastructure sont confirmés, et un calendrier défini et convenu est en place pour atteindre la clôture 
financière. 

FPTMA : administrations fédérales, provinciales, territoriales, municipales et autochtones. 
 
Incidence fiscale : est définie au paragraphe 2.4 de la présente politique. 
 
Investisseur institutionnel : entité juridique qui accumule et investit les fonds pour le compte de plusieurs 
investisseurs ou bénéficiaires en vue d’obtenir un rendement financier, en tenant compte du risque sur une 
base commerciale.  Les fonds de pension, les fonds souverains, les fonds communs d’investissement et les 
compagnies d’assurance sont des exemples d’investisseurs institutionnels.  Bien que certaines de ces 
entités puissent être détenue en propriété exclusive par l’État ou être classées comme des entités du secteur 
public, elles fonctionnent sans lien de dépendance avec le gouvernement et entreprennent des activités 
d’investissement sur une base commerciale en comparant les investissements potentiels dans les 
infrastructures canadiennes à des investissements dans d’autres catégories d’actifs et d’autres régions 
géographiques. 
 
Investisseur du secteur privé : désigne les entités qui ne sont pas directement contrôlées par un ordre de 
gouvernement et qui n’ont pas recours aux recettes fiscales générales en cas de pertes.  Ils financent leur 
bilan au moyen de bénéfices non répartis, de marchés financiers et/ou de contributions des utilisateurs, et 
non de subventions gouvernementales.  Leurs profits et pertes n’ont pas d’incidence sur l’excédent ou le 
déficit d’un gouvernement.  Les fonds d’investissement privés, les institutions financières (p. ex., banques, 
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coopératives de crédit), les entités d’ingénierie, de construction et de développement de projets (y compris 
les entités appartenant entièrement à un État étranger) sont des exemples d’investisseurs du secteur privé. 
 
Loi sur la BIC : désigne la Loi sur la Banque de l’infrastructure du Canada (L.C. 2017, ch. 20, art. 403). 
 
Ministre : désigne le membre du Conseil privé du Roi pour le Canada à titre de ministre en vertu de l’article 3 
de la Loi sur la BIC. 
 
Peuples autochtones : désigne tout Indien ou bande indienne (au sens de la Loi sur les Indiens), toute 
personne ou tout peuple autochtone, toute personne ou peuple inuit, toute personne ou peuple métis, toute 
personne ou peuple amérindien, toute personne ou peuple indigène, toute personne ou tout groupe qui 
exerce ou revendique un droit ancestral ou issu de traités, y compris un titre ancestral, ou tout autre intérêt 
autochtone, et toute personne ou tout groupe qui représente ou prétend représenter l’un ou l’autre de ces 
droits. 
 
Plan d’entreprise : désigne le plan d’entreprise (et les budgets de fonctionnement et d’investissement), 
ainsi que les résumés et les modifications du plan et des budgets, que la BIC doit soumettre annuellement 
au ministre en vertu du paragraphe 16 de la Loi sur la BIC et de la partie X de la Loi sur la gestion des 
finances publiques.  Le conseil approuve le plan d’entreprise, qui établit l’orientation stratégique et les 
résultats prévus de la BIC, et soumet le document au ministre, qui peut, avec l’accord de la ministre des 
Finances, le recommander pour approbation à la gouverneure ou au gouverneur en conseil. 
 
Président-directeur général (PDG) : désigne la personne nommée comme premier dirigeant de la BIC en 
vertu du paragraphe 9 (1) de Loi sur la BIC. 
 
Projet d’infrastructure : désigne un projet décrit à l’article 6 de la Loi sur la BIC. 
 
Promoteur : relativement à un projet d’infrastructures ou à une autre activité, personne ou entité, y compris 
une FPTMA, qui propose la réalisation du projet d’infrastructure. 
 
Promoteur public : désigne une administration fédérale, provinciale, territoriale, municipale ou autochtone 
publique qui approuve ou qui appuie l’avancement d’un projet d’infrastructure. 
 
Résultat(s) de l’impact public : est défini au paragraphe 2.3 de la présente politique. 
 
Secteur(s) prioritaire(s) : défini au paragraphe 2.1 de la présente politique. 
 
7. Révision 

 
À titre de propriétaire de la présente politique d’investissement, il incombe au chef des investissements 
d’examiner annuellement l’efficacité de la présente politique et, s’il y a lieu, de recommander des 
changements au conseil d’administration (par l’entremise du comité d’investissement). 
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8. Questions 

 
Pour toute question ou interprétation concernant un aspect de la présente politique, communiquez avec le 
chef des investissements ou l’avocat(e)-général(e) et secrétaire de la Société. 

 
9. Approbation et date de prise d’effet 

 
Le conseil d’administration a examiné et adopté la présente politique le 15 février 2023. 
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ANNEXE A 

POUVOIRS DÉCISIONNELS ET LIMITES D’APPROBATION POUR LES PROJETS 

D’INFRASTRUCTURES 

1. Objet 
 

Conformément à l’alinéa 3.4.2 de la politique, la présente annexe décrit les pouvoirs décisionnels délégués 
au comité des investissements de la direction pour les projets d’infrastructures dans le cadre de programmes 
ciblés particuliers qui respectent les modalités d’investissement normalisées et les conditions de projet 
décrites dans une note de stratégie du programme déjà approuvé par le conseil d’administration. 
 
2. Pouvoirs décisionnels 
 
2.1 Délégation du Conseil  

 
2.1.1 Le Conseil délègue au comité des investissements de la direction le pouvoir de prendre des décisions 

d’investissement relatives à des transactions dans un projet d’infrastructure qui respectent les 
modalités d’investissement normalisées décrites dans une note de stratégie du programme déjà 
approuvé par le Conseil, et se conforme à l’allocation de portefeuille, aux limites d’homologation et 
aux conditions définies ci-dessous : 

 

Programme ou initiative Limite 
d’approbation 

Conditions 

Accélérateur de projets 5 M$ • Les dépenses de la BIC sont liées aux activités de 
développement et de revue diligente qui 
permettront d’accélérer l’avancement du projet 
d’infrastructures et de raccourcir les chemins 
critiques pour le développement du projet. 

• Les dépenses de la BIC devraient être recouvrées 
en tant que revenus une fois que le projet sera mis 
en œuvre par la CIB et/ou par des capitaux privés. 

• La BIC conclura un protocole d’entente et/ou une 
entente de partage des coûts avec le promoteur du 
projet afin de documenter les dépenses liées à 
l’accélérateur de projet. 

• La décision est documentée dans une résolution 
écrite approuvée par le comité des 
investissements de la direction. 

Programme d’autobus à 
zéro émission (AZE) 

50 M$ • Le projet et le produit d’investissement de la BIC 
sont essentiellement conformes aux modalités de 
l’initiative AZE décrites dans la note de stratégie du 
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Programme ou initiative Limite 
d’approbation 

Conditions 

programme approuvée par le conseil 
d’administration le 19 novembre 2020 et mise à 
jour le 1er février 2022. 

• La décision d’investissement est décrite dans une 
note d’investissement préparée conformément aux 
exigences du processus d’investissement intégré 
de la BIC.  

• La décision d’investissement est conforme à toutes 
les politiques internes et exigences légales 
applicables de la BIC, y compris la Loi sur la BIC 
et la Loi sur la gestion des finances publiques. 

• La décision d’investissement est documentée 
dans une résolution écrite approuvée par le comité 
des investissements de la direction. 

Initiative de rénovations 
énergétiques des 
bâtiments 

50 M$ • Le projet et le produit d’investissement de la BIC 
sont essentiellement conformes aux modalités de 
l’initiative de rénovations énergétiques des 
bâtiments décrites dans la note de stratégie du 
programme approuvée par le conseil 
d’administration le 1er février 2021 et mise à jour le 
21 juin 2022. 

• La décision d’investissement est décrite dans une 
note d’investissement préparée conformément aux 
exigences du processus d’investissement intégré 
de la BIC.  

• La décision d’investissement est conforme à toutes 
les politiques internes et exigences légales 
applicables de la BIC, y compris la Loi sur la BIC 
et la Loi sur la gestion des finances publiques. 

• La décision d’investissement est documentée 
dans une résolution écrite approuvée par le comité 
des investissements de la direction. 

Initiative d’infrastructures 
pour les communautés 
autochtones (IICA) 

30 M$ • Le projet et le produit d’investissement de la BIC 
sont essentiellement conformes aux modalités de 
l’initiative d’infrastructures pour les communautés 
autochtones décrites dans la note de stratégie du 
programme approuvée par le conseil 
d’administration le 15 mars 2021 et mise à jour le 
1er février 2022. 

• La décision d’investissement est décrite dans une 
note d’investissement préparée conformément aux 
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Programme ou initiative Limite 
d’approbation 

Conditions 

exigences du processus d’investissement intégré 
de la BIC.  

• La décision d’investissement est conforme à toutes 
les politiques internes et exigences légales 
applicables de la BIC, y compris la Loi sur la BIC 
et la Loi sur la gestion des finances publiques. 

• La décision d’investissement est documentée 
dans une résolution écrite approuvée par le comité 
des investissements de la direction. 

 
2.2 Limites des pouvoirs décisionnels  
 
2.2.1 Sous réserve de toute autre contrainte en vertu de la Loi sur la BIC, du Règlement no 1 et de la 

présente politique, le comité des investissements de la direction est autorisé à prendre un 
engagement d’investissement à moins qu’il ne détermine après mûre réflexion et en faisant preuve 
d’un jugement raisonnable qu’une ou plusieurs des circonstances suivantes s’appliquent, auquel cas 
il n’est pas autorisé à prendre un engagement d’investissement et la transaction doit être portée 
devant le conseil d’administration (par l’intermédiaire du comité d’investissement) pour examen et 
approbation : 

 
a) Incidence sur la réputation : la décision d’investissement proposée peut avoir une incidence 

défavorable importante sur la réputation de la BIC. 
 

b) Exception au programme ou à l’initiative : la décision d’investissement proposée serait 
considérée comme hors de la portée des modalités approuvées précédemment pour le 
programme ou l’initiative.  

 
c) Conflit d’intérêts : le PDG a déclaré un conflit d’intérêts réel, potentiel ou apparent relativement 

à la décision d’investissement proposée. 
 
2.3 Investissements complémentaires 
 
2.3.1 Le comité des investissements de la direction est autorisé à effectuer des investissements 

complémentaires conformément à un engagement d’investissement préalablement approuvé si la 
transaction initiale a été approuvée par le comité des investissements de la direction et le montant 
net total pour financer l’investissement complémentaire ne dépasse pas la limite d’approbation 
établie à l’alinéa 2.1.1 de la présente annexe. 

 
3. Suivi et production de rapports 
 
3.1 Le président-directeur général, ou le délégué qu’il a désigné, rendra compte au comité 

d’investissement à chaque réunion régulière de toutes les mesures prises conformément à la 
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présente annexe et des transactions approuvées par le comité d’investissement de la direction en 
vertu de la présente politique. 
 

3.2 Les comptes rendus doivent contenir : 

a) la description et l’emplacement du projet d’infrastructure; 

b) les principales conditions financières du produit d’investissement de la BIC; 

c) le calcul de l’incidence fiscale; 

d) le calcul des résultats d’impact sur le public; 

e) toute autre information jugée nécessaire pour permettre au Conseil d’avoir une bonne 
compréhension de l’investissement de la BIC, notamment toute tendance plus générale qui 
pourrait avoir une incidence négative sur les résultats ciblés et les objectifs du portefeuille. 
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